
 

 

       INSCRIPTION ASSOCIATION SPORTIVE LYCEE PPR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Information sur l’élève : 

Nom : …………………………………………………………………………….  

Prénom : ………………………………………………………………………… 

Date de Naissance : …………………………………………………………  

Classe : ………………………………………………………………………….  

Adresse : …………………………………………………………………………… 
…….……………………………………………………………………………………  
 
Téléphone : ………………………………………………………………………… 
  
Email : ………………………………………………………………………………… 

 

2) Responsable Légal : 

Nom et Prénom : ………………………………………………………………. 

  

Lien avec l’élève …………………………………………………………………. 

  

Téléphone : …………………………………………………………………………  

 

Email : ……………………………………………………………………… 

3) Autorisation Parentale : 

Je soussigné(e), Nom et Prénom du responsable légal : ……………………………………………………………………………… 

 Autorise mon enfant à s’inscrire et à participer à l’AS proposée par le lycée agricole Pierre Paul Riquet à Castelnaudary. 

 Autorise mon enfant à participer aux entraînements, compétitions scolaires (UNSS ou autres) et déplacements 
éventuels liées à cette activité. 

 Autorise également mon enfant à télécharger et utiliser l’application WhatsApp afin d’intégrer le groupe de 
communication de l’AS (informations, entraînements, compétitions). 

 Certifie avoir pris connaissance des règles de fonctionnement de l’AS et m’engage à ce que mon enfant le respecte. 

 

4) Autorisation de droit à l’image : 

Je soussigné(e), Nom et Prénom du responsable légal : …………………………………………………………………………………………… 

 Autorise                                                      N’autorise pas 

Le Lycée Agricole Pierre Paul Riquet à utiliser des photos et/ou vidéos de mon enfant prises dans le cadre de l’AS du lycée (entraînement, 
compétitions, évènements) pour : 

- Site internet de l’établissement, 

- Réseaux sociaux officiels, 

- Documents de communication. 

 
5) Participation Financière 

La participation financière liée à la licence sportive de l’AS PPR est fixée à 30€ pour l’année. 

Elle se compose de deux éléments distincts : 

 15 euros à la charge des familles, à régler par chèque libellé à l’ordre de : « Association Sportive Pierre Paul Riquet ». 

 15 euros financés par la Carte Jeune de la Région Occitanie (pris en charge via le dispositif régional). 

Une fois la licence réglée, votre enfant pourra participer librement et en illimité à tous les créneaux d’AS proposés dans la semaine. 

Modalité de Paiement  

 Je joins le chèque de 15 euros. 

 Je m’engage à fournir le chèque de 15 euros avant le 15 septembre 2026. 

 
SIGNATURE 

Fait à …………………………………………………………           Le ………………………………………………………….. 

Signature du Responsable Légal :  
(Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé ») 

 

Ces images ne seront utilisées que dans un cadre éducatif et non commercial. 

 

 


